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Le mot du maire    
 

Le budget 2023 de la commune a été voté à l’unanimité lors du dernier conseil municipal. 
L’indemnisation du sinistre a été au cœur des préoccupations et de l’élaboration de ce budget. Nous 
attendons toujours avec impatience le jugement du tribunal administratif … 
Nous n’avons pas pour autant réduit toutes les lignes budgétaires à zéro. Les incontournables (charges 
RH, école, énergies, …) ont été estimées le plus finement possible. Le programme de réfection de la 
voirie communale sera poursuivi avec une enveloppe moindre, comme celle des bâtiments 
communaux. Nous maintenons les taux des taxes communales sans les augmenter. En revanche, nous 
avons acté des augmentations dans le service enfance/jeunesse dont le coût pour la commune s’est 
accentué encore cette année. La première augmentation concerne, dès ce mois de mai, celle du tarif 
du repas à la cantine scolaire, passage de 3,50 € à 3,70 €.  Toutefois, les élus maintiennent leurs 
ambitions en matière d’éducation à nos enfants sans remettre en cause les activités périscolaires au 
profit d’une simple garderie. La première fête du périscolaire aura lieu le vendredi 30 juin 2023 à 19h 
dans la salle polyvalente, elle permettra à tous d’apprécier les activités d’une grande qualité 
proposées par le directeur du périscolaire et la directrice du pôle Enfance Jeunesse. Les travaux de 
reconstruction du restaurant scolaire constituent l’essentiel de l’investissement. Ils devraient se 
terminer courant juillet pour une inauguration le dimanche 27 août lors des fêtes locales. 

La dernière piste pour la reprise de l’épicerie n’a pas abouti. Les élus réfléchissent sur le devenir 
et la destination du commerce de ce local de 90 m² muni d’une réserve de 16 m² et deux places de 
parking. 
 Dans les informations diverses, mais jamais dans cet édito, je relance tous les habitants afin 
qu’ils respectent la quiétude du voisinage et la sécurité de tous. Merci d’appliquer les règles de savoir 
vivre ensemble communes à tous !     Bien à vous tous, Eric CASTET 
 

Procès-verbal du conseil municipal du lundi 27 février 2023 

 
1. Bail conventionné : Résidence la Grange, 9 rue de la Mairie  -  décision d’attribution : 
2. Multiple Rural : bail commercial du multiservices et bail du logement attenant au commerce - pro-
position de résiliation à l’amiable 
3. Désignation du représentant du Conseil Municipal à la commission communale de contrôle des 

listes électorales :  Mme Sylvie BARDET sera la représentante du Conseil Municipal au sein de la 

commission de contrôle des listes électorales. 

4.  Offre de concours en nature avec la Section Patrimoine du Foyer Rural d’UZEIN : rénovation du 

Moulin 

 

Informations diverses    
 
1. Inscription à l’école d’Uzein pour les nouveaux 

N’oubliez pas d’inscrire votre enfant à la mairie si celui-ci fait sa première rentrée en petite section 
en septembre 2023. 

Votre Mairie est ouverte : de 8h45 à 12h   
les lundi, mardi, jeudi et vendredi ; 
de 13h30 à 18h les mardi et jeudi 
 
Le maire  
reçoit sur  
rendez–vous. 



 
2. ALSH Le Petit Prince – Accueil de loisirs communal :  
Le Conseil Municipal des Enfants (CME), l'accueil de loisirs et l'association "Le Petit Prince" vous 
convient à un moment convivial le samedi 13 mai à partir de midi, dans le cadre des Journées 
départementales des familles. Au cours de cet après-midi intitulé "Des notes au Lanot", un pique-
nique familial ainsi qu'un espace de découverte musicale proposé par la compagnie Zicomatic 
seront organisés. 
Pour les vacances d'été, du lundi 10 juillet au vendredi 28 juillet et du lundi 21 août au vendredi 01 
septembre, l'accueil de loisirs recherche des animateurs. Si vous êtes motivé, vous pouvez envoyer 
votre CV et votre lettre de motivation à alsh@uzein.fr. 

 
 



3. « RESPECT DU VOISINAGE » ET Sécurité      
Les beaux jours se sont déjà installés, nous commençons à nous affairer au plein air pour faire des 
travaux de jardinage et du bricolage. Quelques rappels de savoir « bien vivre » et de respect du 
voisinage que je vous demande d’appliquer afin que le voisin en fasse de même ! Les horaires pendant 
lesquels les particuliers peuvent effectuer des travaux de bricolage et de jardinage sont :   

-  les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, 
-  les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ;     - les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

AUTRES NUISANCES SONORES : Les aboiements des chiens, merci au propriétaire de les limiter au 
maximum afin qu’ils ne nuisent pas au voisinage. 

Nous roulons trop vite 
sur les routes de notre 
commune (et ailleurs), 
limitons aussi nos 
vitesses selon les voies et 
les panneaux. 
 
 
4. Commémoration du 8 mai 1945 
Le maire et son conseil municipal, l’association UNC et l’amicale des anciens combattants d’UZEIN 
ET MOMAS vous convient à participer à cette cérémonie le lundi 8 mai 2023 à 11h30 au monument 
aux morts, place de la mairie. Un vin d’honneur sera servi après la cérémonie. 
 

Retrouvez ce bulletin municipal papier en mairie, en version numérique dès le premier mercredi du 
mois sur le site, l’application « Ma ville facile » et le compte Facebook de la commune.  D’autres 

articles illustrés, non présents dans ce bulletin se trouvent aussi sur le site uzein.fr, et des actualités 
flash sur le compte Facebook de la commune. 

 
 

Informations des associations et des sections du Foyer Rural d’Uzein 

 
1.  Association des donneurs de sang 

La prochaine collecte de Don de sang aura lieu à Lescar le mercredi 17 mai à la Villa des 7 
Moulins, rue St. Exupéry de 15h30 à 19h00. On peut venir dès l'âge de 18 ans, sur RDV : 
dondesang.efs.santé.fr avec une pièce d'identité si premier don, peser au minimum 50 kg et bien 
sûr être en bonne santé. La consultation, le prélèvement et la collation prennent une heure et un 
don peut sauver une vie. Venez nombreux pour ce geste de solidarité. L’établissement Français du 
sang (EFS) vous remercie d’avance. 

 
2. Lescar Promotion Volley-Ball : fin de saison à domicile en apothéose pour deux équipes  
Rarement cette saison ces deux équipes nous ont déçus, le spectacle sportif est toujours au rendez-
vous : réservez vos après midi !  



 

 
3. VIDE GRENIER de l’APE ce dimanche 7 mai dans la SALLE POLYVALENTE 

 

 


